
Commune de Reckange-sur-Mess

Finances communales
Autre impôt, taxe ou redevance

Date délibération : 26/09/2024

Référence FC05-2024-A368

APPROBATION

Transmis à la commune de Reckange-sur-Mess avec l'information que la délibération relative à l'objet
sous rubrique reste encore à être publiée en due forme et à être reproduite en 1 exemplaire muni du
certificat de publication, après quoi il en sera fait mention au Journal officiel du Grand-Duché de
Luxembourg.



Vu l'article 107bis de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ;

Sur le rapport du Ministre des Affaires intérieures et après délibération du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er. La délibération du 26 septembre 2024 prise par le conseil communal de la commune de
Reckange-sur-Mess transmise en date du 2 octobre 2024 relative à la modification du règlement
communal portant fixation de la redevance assainissement de la commune de Reckange-sur-Mess
(Point de l'ordre du jour : 8) est approuvée.

Art. 2. Le ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Fait le 18 novembre 2024
Pour le Grand-Duc,

Son Lieutenant-Représentant,
(s.) Guillaume,

Grand-Duc Héritier
Le Ministre des Affaires intérieures,

(s.) Léon Gloden

Pour expédition conforme
Luxembourg, le 27 novembre 2024

Le Ministre des Affaires intérieures,

Léon Gloden



Surveillance de la gestion communale – Transmission approbation
 Document généré électroniquement

Commune de Reckange-sur-Mess

Finances communales
Autre impôt, taxe ou redevance

Date délibération : 26/09/2024

Référence FC05-2024-A355

APPROBATION

La délibération du 26 septembre 2024 prise par le conseil communal de la commune de Reckange-sur-
Mess transmise en date du 27 septembre 2024 relative à la modification du règlement communal
portant fixation de la redevance assainissement de la commune de Reckange-sur-Mess (Point de l'
ordre du jour : 8) est approuvée.

Celle-ci doit encore être publiée en due forme et reproduite en 1 exemplaire muni du certificat de
publication, aux fins d'en faire mention au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Fait le 27 novembre 2024

Le Ministre des Affaires intérieures,

Léon Gloden



Surveillance de la gestion communale – 
 Document généré électroniquement

Commune de Reckange-sur-Mess

Finances communales
Autre impôt, taxe ou redevance

Date délibération : 26/09/2024

Référence FC05-2024-A355

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

La présente notification vaut accusé de réception.

La délibération transmise le 27 septembre 2024 est réputée approuvée si le Ministre des Affaires
intérieures n'a pas approuvé formellement l'acte soumis endéans un délai de trois mois à compter de la
date précitée.

Fait le 27 septembre 2024






















